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ARRETE n° 2014-02 CESC/PR du 29 janvier 2014 prenant acte de l’élection des membres du bureau du Conseil économique, social et culturel.
(JOPF du 7 février 2014, n° 11, p. 2532)

Modifié par :

· Arrêté n° 2015-1 CESC/PR du 13 octobre 2015 ; JOPF du 23 octobre 2015, n° 85, p. 11277 
Le président du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2005-64 APF du 13 juin 2005 modifiée portant composition, organisation et fonctionnement du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 15 PR du 17 janvier 2014 constatant les désignations des représentants des groupements professionnels, des syndicats, des organismes et des associations au sein du Conseil économique, social et culturel de Polynésie française ;

Vu la lettre n° 77 CESC/2014 du 24 janvier 2014 de convocation en assemblée plénière des membres du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française ;

Vu les déclarations de candidatures déposées au secrétariat général du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française dans les délais légaux ;

Vu l’arrêté n° 2014-01 CESC/PR du 29 janvier 2014 prenant acte de l’élection du président du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française ;

Vu la séance plénière du 29 janvier 2014,

Arrête :

Article 1er.— Les membres dont les noms figurent au tableau joint en annexe ont été élus membres du bureau du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française, pour deux ans, lors de la séance plénière du 29 janvier 2014.

Art. 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 29 janvier 2014.


Angélo FREBAULT.

ANNEXE

COMPOSITION DU BUREAU 
(29 janvier 2014)
(remplacé, Ar n° 2015-1 CESC/PR du 13/10/2015, art. 1er) (I)
	Président
	Angélo FREBAULT

	1er vice-président
	Makalio FOLITUU (I)

	2è vice-président 
	Mélinda BODIN (I)

	1re secrétaire
	Alice PRATX-SCHOEN

	2e secrétaire
	Marc ATIU

	3e secrétaire
	Tepuanui SNOW

	1er questeur
	Joël CARILLO

	2e questeur
	Félix FONG

	3e questeur
	Daniel PALACZ

	1er assesseur
	Sébastien BOUZARD

	2e assesseur
	Hanny TEHAAMATAI

	3e assesseur
	Wini SAGE
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